
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 37 (1899)

Heft: 42

Artikel: Les révélations du visage

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-197783

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-197783
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


2 LE CONTEUR VAUDOIS

de ce siècle même, les régents étaient peu
rétribués et les communes, qui trouvaient encore
qu'ils recevaient beaucoup trop, ne se
gênaient pas pour leur imposer, en sus de leurs
fonctions, diverses besognes qui n'avaient
rien de commun avec l'enseignement et dont
se soucieraient fort peu nos instituteurs
d'aujourd'hui.

Pour vous donner une idée de la position
faite autrefois à nos anciens magislers, lisez
avec moi les quelques annonces qui suivent
concernant des repourvues d'écoles. Je les
extrais du Nouvelliste Vaudois de 180:2 :

N» 14, du 16 février. — La régence de l'école de
Bréthonnière étant vacante, lès aspirants sont invités

à se présenter, munis de lions témoignages, à
Ia cure du second pasteur à Romainmôtier, le
mardi 23 février courant à dix heures du matin
pour y subir l'examen. Pension : 1° un sac de mes-
sel et un sac d'orge et vingt francs en argent payables

par l'Etat. — 2° Trois sacs de graine mêlée et
seize francs en argent, payables par la commune,
demi-quarteron de messe! par chaque particulier
faisant feu, le tout mesure de Romainmôtier; trois
chars de bois rendus devant la maison avec droit
d'affouage comme les co-propriétaires ; logement,
jardin, terrain [mur plantage et en outre douze
francs pour soigner l'horloge. Ou désirerait que
le nouveau régent put entrer tout de suite en
fonctions. II ne sera payé de journée qu'aux deux
aspirants qui auront ou Ies meilleurs succès.

N0 24, du mardi 23 mars. — La régence de la
troisième classe du collège do Payerne étant vacante,
la Municipalité invite les aspirants à se rendre au
dit lieu pour le 28 avril prochain, à noui' heures du
matin, sur la maison de commune, jour que l'examen

aura lieu, munis do hons certificats de mœurs.
La pension consiste, outre un beau logement et

un jardin devant, 1° en 28 mesures de froment et
autant de bled, payables par la nation ; 2« en 18
mesures de froment et autant de bled outre 60 francs
en argent, payables par la commune, avec 100
fascines de bois à brûler. Los fonctions consistent :

10 à conduire lo chant dos psaumes à l'église, 2° à

enseigner la lecture, récriture, l'arithmétique et la
musique, ainsi que les principes do la religion : outre

Ies avantages qu'il jouit par Ia pension, il a celui

de retirer de chaque écolier deux batz par mois;
si l'on désire de plus amples renseignements, ou
pourra s'adresser, etc.

En lisant cette énumération de sacs de mes-
sel, de froment et d'autres denrées qui étaient
fournies aux régents en paiement de leurs
services, des esprits mal intentionnés pourraient
croire sans doute que les pauvres instituteurs
d'alors mangeaient à la crèche et qu'ils étaient
ni plus ni moins traités comme du menu
bétail.

Loin de là, nos bons vieux régents savaient
fort bien utiliser tout ce messel, ce froment et
cet orge ; s'ils n'en avaient pas emploi eux-
mêmes, ils savaient très bien transformer tout
cela, dans l'endroit même ou sinon au marché
voisin, en bonnes espèces sonnantes, métalliques,

ayant cours en ce pays, comme on disait
alors.

Les traitements en espèces étaient bien minces,

comme vous l'avez vu ; mais ajoutés à ce

que l'on retirait en nature, on parvenait quand
même à nouer les deux bouts.

Puis, quelques régents, outre leurs occupations

ordinaires, donnaient quelques leçons
particulières à domicile ; quelques-uns
exerçaient encore un métier. |Un vieillard de chez
nous m'a raconté qu'il en avait connu un qui
employait ses soirées d'hiver à faire des manches

de pioche, de fossoir, etc. ; il fabriquait
aussi des bondes de tonneaux et des dents de
râteaux. Les outils qui sortaient de ses mains
allaient, paraît-il, à merveille. Un autre, me
dit-on, rasait et coupait les cheveux en artiste,
11 possédait la clientèle d'à peu près tout le
village.

C'était le bon vieux temps, et nul régent

d'alors n'aurait trouvé déplacés, avilissants,
ces travaux manuels.

Disons aussi que certaines communes ne se
faisaient aucun scrupule de charger leurs
régents de basses besognes.

Feu M. le professeur Besançon a même
tourné en ridicule cet usage d'autrefois. Vous
vous souvenez sans doute d'une de ses facéties,

dans laquelle il nous montre une municipalité

faisant rentrer dans les devoirs du
régent l'obligation de balayer la salle de la
municipalité, sonner midi et la retraite,
remonter l'horloge, la graisser et garder le bouc
communal.

Je vous ai cité plus haut une annonce de la
commune de Brethonnièrespour la repourvue
du régent de l'endroit, et je dois vous dire, si
cela peut vous intéresser, que le titulaire n'a
pas mangé deux quintaux de sel dans la
commune, paraît-il, car je lis dans le même
Nouvelliste Vaudois de 1802, à Ia date du ii
septembre, que la place est de nouveau mise au
concours.

Pourquoi ce régent est-il resté aussi peu de

temps dans la commune": me suis-je demandé.
La réponse, la voilà, c'est qu'il ne savait pas
faire marcher l'horloge

C'est bien pour cela, car, pour cette
nouvelle repourvue, on a fait insérer à nouveau le

premier avis du 16 février, mais en y ajoutant
ceci pour les douze francs destinés à soigner
l'horloge : mais pour aussi longtemps seulement
qu'elle (la commune) sera contente de la
manière dont le nouveau régent la dirigera.

C'est très clair **
^vv\ATUV\AAAA/v\.

Les révélations du visage.
Nous retrouvons dans nos paperasses un

ancien numéro du Petit Parisien, contenant
un long et intéressant article sur les révélations

du visage. Nous laissons les considérations

générales sur ce sujet, et nous nous
bornons à donner à nos lecteurs les détails les

plus piquants de l'article en question.
Lo visage peut affecter cinq formes.
La forme à peu près carrée indique quo toute

l'activité du sujet est portée vers les choses positives

et pratiques, vers colles qui concernent les
intérêts matériels de la vie. L'individu — assurez-
vous-en par l'expérionoo — agira beaucoup plus par
la tête que par le cœur. Les passions seront fortes,
persistantes et arrêtées.

Vous voici prévenus : avec ce type-là, on a des

idées enfoncées dans Ia cervelle. Il annonce une
certaine dureté, niais de l'énergie, de l'opiniâtreté.
Ceux ou celles quo la nature a doués d'un visage
« carré » no feront guère do folies sentimentales.
Ils auront plutôt une certaine propension à l'avarice,

à moins qu'ils ne soient seulement particulièrement

aptes aux sciences exactes. Ainsi M. Joseph
Bertrand, de l'Académie des sciences, offre-t-il ce

type.
Le visage rond témoigne d'initiative et d'activité,

de colère fougueuse et de manque de sang-froid,
d'absence do persévérance, de prodigalité, de
vanité et de sensualité. J'ai comme une idée que ce

type-là, à en juger par les défauts qu'il implique,
doit être furieusement répandu.

Le visage ovale, c'est la mobilité, l'impressionna-
hilité, le caprice, l'imagination insatiable, la
faiblesse de caractère, la timidité et l'inconstance,
avec de l'entêtement pourtant (arrangez cela Los

porteurs de ce type sont enthousiastes, intuitifs,
crédules, manquant d'ordre.

Le type triangulaire est l'indice d'un caractère
bizarre ét fantasque, incapable de supporter la moindre

discipline, agressif, railleur, irritable.
Lo type en forme do cône atteste la suffisance,

une intelligence étroite, l'amour-propre très
développé, l'amour de la vie, la poltronnerie souvent,
l'égoïsme. En somme, il n'indique rion de flatteur.

Vous ai-.je dit que pour juger de la forme d'un
visage et lui assigner un lype, il faut le regarder de
face. Mais, naturellement, les contours (c'est-à-dire
lo visage vu do profil) ont aussi leur importance;
contours ronds: bonhomie, douceur, indécision;

contours noueux: fougue, pétulance, colère;
contours pointus: finesse, ruse, dissimulation;
contours mous: nature apathique et paresseuse, inertie

des passions.

Le front, les oreilles, les sourcils, les yeux,
doivent être étudiés minutieusement ; mais rien ne peut
l'emporter, paraît-il, sur l'influence des traits dis-
tinctifs du nez: «Dis-moi quel est ton nez el je te
dirai qui tu es.» Ainsi pourrait s'exprimer le phy-
siofínomoniste.

Si le nez penche trop vers la bouche, c'est signe
d'insensibilité, de mélancolie. Un nez sans ondulation,

sans aucun linéament expressif, sans inflexion s,
peut bien être le nez d'un brave homme, mais ce
ne sera jamais celui d'un homme supérieur. Un
nez un peu retroussé, avec un enfoncement marqué
vers la racine, laisse supposer de la finesse, des
talents, de la probité.

Délirer, désir, démanger. — Un écrivain
français fait, sur la manière de prononcer ces
mots, ces judicieuses remarques:

Ces mots doivent s'écrire et se prononcer
de et jamais dé, car si de, dans désirer, par
exemple, reçoit un accent, dé est nécessairement

préposition ayant une valeur privative
ou explicite, mais représentant toujours la
préposition latine de. Le radical du mot sera
alors irer, vieux mot français dérivé de ira, et
qui toujours a été synonyme de mettre en
colère. — Ce vocable, ainsi composé, a été usité
dans la langue à`oïl sous l'acception d`appai-
ser, de calmer, de dé-iriiter, ou irer. On disait
alors, dans ce cens, désirer.

« C'est commettre une faute non moins
sensible, mais plus retentissante, que de dire ou
d'écrire démanger, démangeaison. Démanger,
c'est faire l'opposé de manger. Les personnes
qui s'expliquent convenablement disent une
démangeaison, le front me demange, etc. »

Plusieurs grammairiens ont créé une
difficulté ou plutôt des exceptions au sujet de la
prononciation des mots Hollande et Hongrie.

Ainsi, disent-ils, on dit toile, fromage d'Hollande

et non de Hollande. Eau de la reine d'Hongrie

et non de Hongrie. « Ce mauvais usage a

pu être introduit par le commerce, mais il a

toujours répugné aux gens de bon lieu, et
l'Académie laisse libre d'aspirer en ce cas ou
de ne pas aspirer l'h. suivant le caprice ou le
bon goût naturel de chacun. » Quoiqu'il en
soit, nous pensons qu'il est mieux de dire de

Hollande que d'Hollande, et, puisqu'on dit la
reine de Hongrie, il serait absurde de faire une
exception pour un cosmétique qui porte son
nom.

Lè vilho comis.
Dào leimps dài rihiuvès et dâi z'avant-rihiu-

vès, lè dzouvenès valottets, dévant d'être
recruta, étiont dein lo dépou, coumeint vo sédès,
et, doze iadzo per an, dévessant alla féré
l'exerciço 'na demeindze matin, tsacon avoué
son contingent. Et l'est lo comis que couman-
dâvè clliâo dzouvenos lurons, que lâo nion-
trâvè à sè mettrè ein rangs, à bin s`aligni, à

féré lè z'à draite et lè z'à gautse, à droblliâ, à

martsi su duès et quatre reintsès, enfin quiet
lo b-a-ba dè cein què lè noutrès appreignont
ora quand vont passa l'écoula pè Lozena

Clliâo comis étiont nonmâ dè coutemapermi
lè z'officiers, dein lè contingents qu'ein aviont,
et ïo y'ein avâi min on lè recrutâvè permi lè

sergents et lè caporaux ; coumeint vo peinsâ,
y'ein avâi dè totès lè sortes, dài bons coumeint
dâi tot crouïo, dâi tot féroces po lo serviço,
coumeint y'ein avâi dâi z'autro qu'étiont dài
vretabllio tâta-dzenelhiè.

Po vo derè, cé dè B.... on vilho tambou-ma-
jor, ètâi on tot crâno et n'arâi pas manqua 'na
demeindze d'exerciço po on coup dè canon,
assebin faillâi lo vairè féré traci sé z'hommo
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